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Le chlorure de vinyle : 
 quand l’OSHA résistait aux pressions de l’industrie 

Le chlorure de vinyle est une substance utilisée 
de façon massive dans la fabrication de maté-

riaux plastiques. C’est un cancérogène et son 
emploi dans des conditions désastreuses a causé 
un grand nombre de victimes. Pendant longtemps, 
l’industrie chimique s’est opposée à toute régle-
mentation stricte en ce qui concerne les mesures de 
prévention et l’adoption de valeurs limites assurant 
un certain niveau de protection. La valeur limite 
d’exposition définie par l’industrie en 1954 s’élevait 
à 500 ppm. 

Dès 1959, V.K. Rowe, un toxicologue de Dow Che-
mical informait confidentiellement un collègue de 
l’entreprise Goodrich : “Nous pensons bien que 500 
ppm vont occasionner des dommages assez impor-
tants si la substance est inhalée sept heures par jour, 
cinq jours par semaine, pendant une période prolon-
gée. Comme vous pouvez vous en rendre compte, 
cette opinion ne doit pas être diffusée actuellement 
et j’apprécierais que vous la mainteniez confiden-
tielle, bien que vous puissiez l’utiliser si elle vous 
semble utile dans vos propres activités” (cité dans 
Sass et al., 2005).

Pendant des années, les principaux groupes indus-
triels concernés ont mené une politique concertée 
de dissimulation des informations. Aux Etats-Unis 
comme en Europe, des réglementations assurant 
une meilleure protection des travailleurs ont fini 
par être adoptées vers la moitié des années 70. La 
réglementation adoptée par l’OSHA en octobre 
1974 abaissait la valeur limite d’exposition cal-
culée sur une moyenne journalière de huit heures 
à 1 ppm. A l’époque, l’industrie s’y est opposée 
avec force et a prédit une catastrophe économi-
que avec des fermetures d’entreprises et des pertes 
d’emploi.

Si l’on avait dû suivre les règles fixées ultérieurement 
pour une évaluation coûts-bénéfices de la réglemen-
tation proposée, celle-ci n’aurait jamais été adoptée. 
Telle est la conclusion d’une équipe de chercheurs 
de l’université de Georgetown (Ackerman, 2004).

Au moment où l’OSHA a adopté la nouvelle régle-
mentation, on ne disposait que de données partielles 
sur les atteintes à la santé parmi les travailleurs expo-
sés au chlorure de vinyle. Cette situation s’explique 
par deux facteurs : (1) l’industrie avait tout fait pour 
dissimuler puis minimiser l’ampleur des problèmes ; 
(2) le temps de latence entre l’exposition au chlorure 
de vinyle et l’apparition d’un cancer peut s’étendre 
jusqu’à vingt ans. La réglementation adoptée par 
l’OSHA adoptait donc un principe de précaution 
par rapport aux conséquences vraisemblables des 
expositions. 

A l’époque, l’OSHA ne disposait de données que 
concernant 13 décès de travailleurs à la suite d’un 
angiosarcome du foie. Ce constat confirmait des 
données de l’expérimentation animale établissant 
que le chlorure de vinyle était un agent cancérogène. 
Les données concernant d’autres cancers du foie et 
d’autres localisations de cancer (cerveau, poumon, 
système hémato-lymphatique) étaient moins sys-
tématiques. Le coût de l’application d’une valeur 
limite de 1 ppm avait été calculé à 200 millions de 
dollars par an. Si l’on tient compte de la valeur attri-
buée dans les années 90 à une vie humaine dans les 
analyses coûts-bénéfices, le bénéfice attribué à cha-
que vie sauvée aurait été de l’ordre de 1,81 million 
de dollars. Pour justifier un coût de 200 millions, 
il aurait donc fallu sauver une centaine de vies par 
an. A l’époque, la valeur de 1,81 millions de dollars 
était elle-même fortement contestée par les écono-
mistes de groupes industriels. Des économistes du 
groupe Ford avaient proposé d’attribuer une valeur 
de 200  000 dollars à une vie humaine. Dans ce 
cas, il aurait fallu démontrer que la nouvelle valeur 
limite allait sauver 1000 vies par an. Impossible si 
l’on tient compte qu’environ 7000 ouvriers étaient 
exposés.

Ce n’est qu’après l’adoption de la nouvelle régle-
mentation qu’on a progressivement découvert 
que les deux termes de l’équation coûts-bénéfices 
auraient été complètement inadéquats. 

Du côté des dommages causés par les expositions, 
il est apparu que le chlorure de vinyle ne provoquait 
pas uniquement l’angiosarcome du foie et qu’il était 
à l’origine d’une forte surmortalité parmi les tra-
vailleurs de l’industrie des matières plastiques. Du 
côté des coûts, il est apparu que les coûts estimés 
avaient été très largement exagérés sur la base des 
données présentées par l’industrie.

Une étude réalisée en 1978 a indiqué que le coût 
de la mise en œuvre de la nouvelle réglementation 
s’élevait à 20 millions de dollars par an contre les 
200 millions de dollars calculés par l’OSHA sur la 
base d’informations fournies par l’industrie. D’autres 
études procèdent à des évaluations différentes mais 
toutes les études disponibles permettent de conclure 
que le coût réel de l’application de la nouvelle 
réglementation a été très largement inférieur au coût 
estimé par l’OSHA. L’estimation la plus basse est 
de 7 % du coût, la plus élevée va jusqu’à 25 %. 
Contrairement aux allégations des entreprises inté-
ressées, aucune entreprise n’a fermé ses portes et on 
n’a pas assisté à des pertes d’emplois. 

La conclusion des chercheurs est catégorique  : 
“L’analyse coûts-bénéfices aurait montré que la 
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réglementation du chlorure de vinyle était trop coû-
teuse par rapport aux bénéfices attendus. Il aurait 
semblé optimal, en termes de coûts et de bénéfices, 
de permettre à un plus grand nombre de travailleurs 
de mourir chaque année d’un cancer afin d’avoir 
une offre de vinyle à un prix plus bas sur le marché. 
(...) Si l’on avait insisté de façon rigide à soumettre 
les réglementations à des tests coûts-bénéfices, on 
aurait obtenu chaque fois ce qui apparaît rétrospecti-
vement comme la mauvaise réponse. Il n’y a aucune 
raison de penser que la même méthode étroite 
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